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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

  

Décision ARS Occitanie n° 2022-0813 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d’implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques 
de fonctionnement, R.6123-1 à R.6123-127 relatifs aux conditions d’implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment son article D.313-10-8 ;  

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

- Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 
de santé ;  

- Vu l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ;  

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ; 

- Vu l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie 
de crise sanitaire ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu la décision de cession d’autorisation de l’activité d’USLD par décision n° 2019-668 du 04 avril 
2019 ; 

- Vu l’arrêté conjoint ARS Occitanie – Conseil Départemental de l’Ariège en date du 02 décembre 
2016 portant renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD Hôpital local Tarascon sur Ariège (09) 
géré par le CH Jules ROUSSE de Tarascon sur Ariège ; 
 

- Vu l’avis favorable du Directeur Général de l’ARS Occitanie à la création d’un établissement 
médico-social public autonome acté par courrier du 11 octobre 2021 ; 
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- Vu la Délibération du Conseil Départemental de l’Ariège en date du 25 octobre 2021 sur la 
nécessité de faire évoluer le statut de l’établissement sanitaire en établissement médico-social 
public autonome ; 

 
- Vu la Délibération du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Tarascon sur Ariège en 

date du 29 novembre 2021 approuvant la cession de l’autorisation du Centre Hospitalier Jules 
Rousse au profit de la Résidence Jules Rousse, établissement public autonome de Tarascon sur 
Ariège ; 

 
- Vu la Délibération du Conseil Municipal de la commune de Tarascon sur Ariège en date du 30 

novembre 2021 approuvant la création d’un établissement médico-social public autonome 
dénommé Résidence Jules Rousse et ayant pour objet la reprise, à compter du 1er janvier 2022, 
de l’autorisation de l’EHPAD et du SSIAD Centre Hospitalier Jules Rousse géré par le Centre 
Hospitalier Jules Rousse à Tarascon sur Ariège ; 

 
- Vu le Protocole d’accord signé entre le Centre Hospitalier Jules Rousse de Tarascon sur Ariège 

et la Résidence Jules Rousse, établissement public autonome de Tarascon sur Ariège en date 
du 7 décembre 2021 ; 

 
- Vu le dossier déposé en date du 2 décembre 2021, par le Centre Hospitalier Jules Rousse relatif 

à la cession de l’autorisation de l’EHPAD et du SSIAD du Centre Hospitalier Jules Rousse au 
profit de la Résidence Jules Rousse, établissement public autonome de Tarascon sur Ariège en 
date du 1er janvier 2022 ; 

Considérant que le Centre Hospitalier Jules Rousse de Tarascon sur Ariège a cessé d’exploiter son 
autorisation d’activité Soins de Longue Durée par la fermeture de l’Unité de Soins de Longue Durée 
depuis le mois de mai 2018 pour non-conformité médicale ;  

Considérant que cette autorisation d’activité de soins de longue durée a été cédée au Centre 
hospitalier intercommunal des vallées de l'Ariège (CHIVA) en avril 2019 ; 

Considérant en conséquence que le Centre Hospitalier Jules Rousse de Tarascon sur Ariège ne 
dispose plus d’activité sanitaire depuis mai 2018 et qu’à ce titre, le statut de « Centre Hospitalier » 
ne peut plus être maintenu ;  

Considérant que ce changement de statut se traduit par la transformation du Centre Hospitalier 
Jules Rousse de Tarascon sur Ariège en Etablissement public autonome regroupant une activité 
d’EHPAD et de SSIAD dénommée « Résidence Jules Rousse » ;  

Considérant que le Protocole d’accord signé entre le Centre Hospitalier Jules Rousse de Tarascon 
sur Ariège et la Résidence Jules Rousse, établissement public autonome de Tarascon sur Ariège en 
date du 7 décembre 2021 organise les conditions de cession des activités médico-sociales précitées 
du Centre Hospitalier vers la Résidence Jules Rousse ;  

Considérant que l’entité juridique à laquelle sont cédées ces autorisations remplit les conditions 
pour gérer l’établissement dans le respect des autorisations préexistantes et présente des garanties 
morales, techniques et financières permettant la continuité de prise en charge des personnes 
accompagnées dans ce service ; 

Considérant que le dossier de demande satisfait aux modalités de la cession prévue à l’article 
D.313-10-8 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant qu’un point d’information a été effectué au sein de la commission spécialisée pour 
l’organisation des soins, lors de sa séance du 1er décembre 2021, sur la cession des autorisations 
du Centre Hospitalier Jules Rousse au profit de la Résidence Jules rousse, établissement public 
autonome de Tarascon sur Ariège ; 

Considérant que cette cession d’autorisation ne relève pas de la procédure d’appel à projets telle 
que définie par le Code de l’action sociale et des familles ; 
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DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 La fermeture du centre Hospitalier Jules Rousse est prononcée. 

ARTICLE 2 Cette décision prend effet à compter du 1er janvier 2022 compte tenu des délais 
nécessaires aux travaux de liquidation comptable. 

 
ARTICLE 3 L’actif et le passif du Centre Hospitalier Jules Rousse, la trésorerie, les dons et legs 

sont intégralement transférés au nouvel Etablissement d’Hébergement public pour 
Personnes Agées Dépendantes « EPA Résidence Jules Rousse » de Tarascon sur 
Ariège. 

 
ARTICLE 4 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 5 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l’Ariège, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région. 

 
 
 
 

  Fait à Montpellier, le 

  
 
 
  Pierre RICORDEAU 
 

 
 
 
 
 

31 mars 2022
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Décision ARS Occitanie n° 2022-1024 

Dossier 2926 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques 
de fonctionnement, R.6123-1 à R.6123-127 relatifs aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 
relatifs à la délivrance aux établissements de santé d�autorisations d�activités de soins à titre 
dérogatoire et temporaire dans le cas de menace sanitaire grave et aux mesures d�urgence 
prescrites dans l�intérêt de la santé publique ; 

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

- Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  

- Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 modifiée organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

- Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire 
jusqu�au 17 février 2021 et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;  

- Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l�état d�urgence sanitaire jusqu�au 1er juin 2021 ;  

- Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

- Vu l�ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisations des activités des soins et d�équipements matériels lourds ; 

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisations des activités de soins et d�équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l�état d�urgence sanitaire à compter du 17 
octobre 2020 ; 

- Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire ;  

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 
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- Vu l�arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l�ARS Occitanie ; 

- Vu l�arrêté du 1er juin 2021 modifié par l'arrêté du 13 août 2021, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, et notamment son article 10 bis ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-3084 en date du 25 septembre 2020 autorisant la Clinique 
Saint-Jean Sud de France à exercer dans ses locaux à titre dérogatoire et temporaire l�activité de 
soins de réanimation pour une durée de six mois renouvelable ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-0823 en date du 25 mars 2021 autorisant le renouvellement 
pour six mois de l�autorisation délivrée à la Clinique Saint-Jean Sud de France pour exercer à titre 
dérogatoire et temporaire l�activité de soins de réanimation ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-4850 en date du 21 septembre 2021 autorisant le 
renouvellement pour six mois de l�autorisation délivrée à la Clinique Saint-Jean Sud de France pour 
exercer à titre dérogatoire et temporaire l�activité de soins de réanimation ; 

- Vu la décision n°2022-1092 en date du 15 mars 2022 portant modification de la décision n°2020-
0036 portant délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 

- Vu la demande en date du 22 février 2022 présentée par la Clinique Saint-Jean Sud de France à 
Saint-Jean-de-Védas en vue d�obtenir le renouvellement pour six mois de son autorisation d�exercer 
l�activité de soins de réanimation à titre dérogatoire et temporaire pour une capacité de 12 lits ;  

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de l�Offre de soins et de 
l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 11 mars 2022 ; 

Considérant que la maladie Covid-19 a été qualifiée d'urgence de santé publique ; 

Considérant que le régime relatif à la délivrance aux établissements de santé d�autorisations d�activités 
de soins à titre dérogatoire et temporaire, en cas de menace sanitaire grave, est défini par les articles 
L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique ; 

Considérant que l�article L.6122-9-1 du code de la santé publique, créé par ordonnance n° 2018-4 du 
3 janvier 2018, dispose que « Par dérogation aux dispositions des articles L.6122-2, L.6122-8 et L.6122-
9, en cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions 
prévues à l'article L.3131-1, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser pour une 
durée limitée un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de 
laquelle il a été autorisé. Cette implantation n'est pas comptabilisée dans les objectifs quantifiés de 
l'offre de soins » ; 

Considérant que l�article R.6122-31-1 du code de la santé publique, créé par le décret n° 2018-117 du 
19 février 2018, précise que « Le directeur général de l'agence régionale de santé peut accorder 
l'autorisation dérogatoire prévue à l'article L.6122-9-1 à un ou plusieurs établissements de santé, avec 
effet immédiat et pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois. Il informe la commission 
spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire 
de l'autorisation ainsi accordée. L'autorisation peut être renouvelée, pour six mois au plus, après avis 
de la même commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente 
pour le secteur sanitaire » ; 

Considérant que le Ministre des solidarités et de la santé a habilité, par arrêté en date du 10 juillet 2020 
modifié, dans le contexte de la gestion de la crise sanitaire et en application des dispositions prévues à 
l�article L.6122-9-1 du code de la santé publique, les directeurs généraux des agences régionales de 
santé à autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de 
laquelle ils ont été autorisés ; 

Considérant que, par arrêté du 13 août 2021 modifiant l�arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, le Ministre des solidarités et de la 
santé a renouvelé cette habilitation offerte aux directeurs généraux des agences régionales de santé à 
autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle 
ils ont été autorisés et à renouveler les autorisations déjà attribuées à ce titre depuis le début de la crise 
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sanitaire car la circulation active du virus SARS-CoV-2 constitue une menace sanitaire grave sur 
l'ensemble du territoire national ; 
Considérant que la demande présentée par la Clinique Saint-Jean Sud de France porte sur le 
renouvellement pour six mois de son autorisation d�activité de soins de réanimation délivrée à titre 
dérogatoire et temporaire le 25 septembre 2020, et renouvelée jusqu�au 25 mars 2022 en raison de la 
tension constatée sur les lits de soins critiques dans le département de l�Hérault, en lien avec la situation 
épidémique liée à la Covid-19 ;  

Considérant que la délivrance initiale d�une autorisation de réanimation à titre dérogatoire et temporaire 
à la Clinique Saint-Jean Sud de France avait pour objectif de réduire la tension exercée sur le Centre 
Hospitalier Universitaire de Montpellier, les cliniques du Parc et du Millénaire, seuls établissements 
autorisés en réanimation sur la métropole montpelliéraine, par une meilleure répartition sur le territoire 
de l�Hérault des admissions en réanimation ;  

Considérant que la délivrance de cette autorisation a également permis à la Clinique Saint-Jean Sud 
de France de répondre aux besoins de transfert de patients issus d�autres établissements de santé et 
récemment hors région ; 

Considérant que le virus Covid-19 continue de circuler activement sur le territoire national, mettant en 
péril, par sa nature et sa gravité, la santé des populations et qu�il convient d�accompagner en particulier 
la situation constatée dans l�Hérault ;  

Considérant en outre qu�aujourd�hui deux phénomènes se croisent, la variation constante du nombre 
de patients Covid positifs hospitalisés en réanimation et l�augmentation du nombre de patients Covid 
négatifs ayant recours à cette offre notamment dans les suites de pathologies lourdes dont la prise en 
charge ne peut plus être différée ;  

Considérant que si l�évolution actuelle de l�épidémie de Covid-19 semble favorable au regard de la 
cinquième vague, la situation épidémiologique demeure toutefois fragile avec des taux d�incidence qui, 
non seulement demeurent élevés, mais qui pourraient de surcroît repartir à la hausse avec la levée des 
restrictions ; 

Considérant qu�il est donc préférable pour l�heure de maintenir les mesures exceptionnelles mobilisées 
pour faire face à un afflux toujours soutenu de patients dans les services de réanimation du 
département ;   

Considérant que la Clinique Saint-Jean Sud de France répond aux conditions techniques de 
fonctionnement de l�activité de soins de réanimation et aux recommandations professionnelles en 
vigueur ; 

Considérant que cette situation rend nécessaire le maintien d�une activité de soins de réanimation sur 
le site de la Clinique Saint-Jean Sud de France ; 

 

DECIDE 

ARTICLE 1  La demande présentée par la Clinique Saint-Jean Sud de France (EJ : 340000272) en 
vue d�obtenir le renouvellement de son autorisation d�exercer, à titre dérogatoire et 
temporaire et dans l�intérêt de la santé publique, l�activité de soins de réanimation pour 
une capacité de 12 lits dans ses locaux à Saint-Jean-de-Védas (ET : 340024314), est 
acceptée, conformément à l�arrêté du 13 août 2021 susvisé. 

ARTICLE 2  Conformément aux dispositions prévues à l�article R.6122-31-1 du code de la santé 
publique, le renouvellement de cette autorisation prend effet à compter du 25 mars 2022 
pour une durée de six mois renouvelable.  
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Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie peut mettre fin de façon 

anticipée à cette autorisation en cas de cessation de la situation de menace sanitaire 

grave.  

ARTICLE 3  Dans le contexte de la gestion de l�infection au covid 19, la Clinique Saint-Jean Sud de 

France accueillant des patients au titre de l�autorisation d�activité de soins de réanimation 

est considérée comme associée au service public hospitalier, tel que mentionné à l�article 

L.6112-5 du code de la santé publique.  

 Les patients ainsi pris en charge disposent d�une garantie d�absence de facturation de 

dépassements des tarifs fixés par l�autorité administrative et des tarifs des honoraires 

prévues au 1° du I de l�article L.162-1-1 du code de la sécurité sociale. 

ARTICLE 4   Cette décision peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique 

auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 

administratif peut notamment être saisi par l�application informatique « télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr). 

ARTICLE 5  Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur Départemental de l�Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

   

 

   Fait à Montpellier, le 24 mars 2022 

 

   Le Directeur Général  
 

Le Direcececececececececececececececececececececececteteteteteteteteteteteteteteteteteteteteur Génénénénénénénénénéral 
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Décision ARS Occitanie n° 2022-1025 

Dossier 2927 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, L.6123-1 relatif aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds, L.6124-1 relatif aux conditions techniques 
de fonctionnement, R.6123-1 à R.6123-127 relatifs aux conditions d�implantation de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 
relatifs à la délivrance aux établissements de santé d�autorisations d�activités de soins à titre 
dérogatoire et temporaire dans le cas de menace sanitaire grave et aux mesures d�urgence 
prescrites dans l�intérêt de la santé publique ; 

- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

- Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  

- Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 modifiée organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

- Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire 
jusqu�au 17 février 2021 et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;  

- Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l�état d�urgence sanitaire jusqu�au 1er juin 2021 ;  

- Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

- Vu l�ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisations des activités des soins et d�équipements matériels lourds ; 

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d�autorisations des activités de soins et d�équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l�état d�urgence sanitaire à compter du 17 
octobre 2020 ; 

- Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la 
gestion de la sortie de crise sanitaire ;  

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 

- Vu l�arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l�ARS Occitanie ; 
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- Vu l�arrêté du 1er juin 2021 modifié par l'arrêté du 13 août 2021, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, et notamment son article 10 bis ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-3136 en date du 13 octobre 2020 autorisant la Clinique 
Toulouse Lautrec à exercer à titre dérogatoire et temporaire l�activité de soins de suite et de 
réadaptation spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation 
à temps complet pour une durée de six mois renouvelable ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-0825 en date du 26 mars 2021 autorisant le renouvellement 
pour six mois de l�autorisation délivrée à la Clinique Toulouse Lautrec pour exercer à titre dérogatoire 
et temporaire l�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des 
« affections respiratoires » en hospitalisation à temps complet ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-4849 en date du 21 septembre 2021 autorisant le 
renouvellement pour six mois, à compter du 13 octobre 2021, de l�autorisation délivrée à la Clinique 
Toulouse Lautrec pour exercer à titre dérogatoire et temporaire l�activité de soins de suite et de 
réadaptation spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation 
à temps complet ; 

- Vu la décision n°2022-1092 en date du 15 mars 2022 portant modification de la décision n°2020-
0036 portant délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 

- Vu la demande en date du 23 février 2022 présentée par la Clinique Toulouse-Lautrec en vue 
d�obtenir le renouvellement pour six mois de son autorisation d�exercer à titre dérogatoire et 
temporaire, l�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des 
« affections respiratoires » en hospitalisation à temps complet pour une capacité de 15 lits ;  

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de l�Offre de soins et de 
l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 13 septembre 2021 ;  

 

Considérant que la maladie Covid-19 a été qualifiée d'urgence de santé publique ; 

Considérant que le régime relatif à la délivrance aux établissements de santé d�autorisations d�activités 
de soins à titre dérogatoire et temporaire, en cas de menace sanitaire grave, est défini par les articles 
L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique ; 

Considérant que l�article L.6122-9-1 du code de la santé publique, créé par ordonnance n° 2018-4 du 
3 janvier 2018, dispose que « Par dérogation aux dispositions des articles L.6122-2, L.6122-8 et L.6122-
9, en cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions 
prévues à l'article L.3131-1, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser pour une 
durée limitée un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de 
laquelle il a été autorisé. Cette implantation n'est pas comptabilisée dans les objectifs quantifiés de 
l'offre de soins » ; 

Considérant que l�article R.6122-31-1 du code de la santé publique, créé par le décret n° 2018-117 du 
19 février 2018, précise que « Le directeur général de l'agence régionale de santé peut accorder 
l'autorisation dérogatoire prévue à l'article L.6122-9-1 à un ou plusieurs établissements de santé, avec 
effet immédiat et pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois. Il informe la commission 
spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur sanitaire 
de l'autorisation ainsi accordée. L'autorisation peut être renouvelée, pour six mois au plus, après avis 
de la même commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente 
pour le secteur sanitaire » ; 

Considérant que le Ministre des solidarités et de la santé a habilité, par arrêté en date du 10 juillet 2020 
modifié, dans le contexte de la gestion de la crise sanitaire et en application des dispositions prévues à 
l�article L.6122-9-1 du code de la santé publique, les directeurs généraux des agences régionales de 
santé à autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de 
laquelle ils ont été autorisés ; 
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Considérant que, par arrêté du 13 août 2021 modifiant l�arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, le Ministre des solidarités et de la 
santé a renouvelé cette habilitation offerte aux directeurs généraux des agences régionales de santé à 
autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle 
ils ont été autorisés et à renouveler les autorisations déjà attribuées à ce titre depuis le début de la crise 
sanitaire car la circulation active du virus SARS-CoV-2 constitue une menace sanitaire grave sur 
l'ensemble du territoire national ; 

Considérant que la demande présentée par la Clinique Toulouse Lautrec porte sur le renouvellement 
pour six mois de son autorisation d�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise 
en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation à temps complet délivrée à titre dérogatoire 
et temporaire le 13 octobre 2020, et renouvelée jusqu�au 13 avril 2022, en raison du besoin de solution 
d�aval des structures MCO, en particulier du Centre Hospitalier d�Albi, dans le département du Tarn, en 
lien avec la situation épidémique liée au Covid-19 ;  

Considérant que le virus Covid-19 continue de circuler sur le territoire national, mettant en péril, par sa 
nature et sa gravité, la santé des populations et qu�il convient d�accompagner en particulier la situation 
constatée dans le Tarn ;  

Considérant que l�évolution actuelle de l�épidémie de Covid-19, notamment avec la diffusion des 
nouveaux variants entraine la persistance de la tension exercée sur l�offre de soins dans la région 
Occitanie, rendant nécessaire le maintien d�une activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés 
dans la prise en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation à temps complet au sein de 
la Clinique Toulouse Lautrec à Albi ; 

Considérant que la Clinique Toulouse Lautrec répond aux conditions techniques de fonctionnement et 
d�implantation de l�activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans la prise en charge des 
« affections respiratoires » en hospitalisation à temps complet ;  

Considérant que cette situation rend nécessaire le maintien d�une activité de soins de suite et de 
réadaptation spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation à 
temps complet sur le site de la Clinique Toulouse-Lautrec à Albi ; 

 

DECIDE 

ARTICLE 1  La demande présentée par la Clinique Toulouse-Lautrec (EJ : 810101162) en vue 
d�obtenir le renouvellement de son autorisation d�exercer, à titre dérogatoire et temporaire 
et dans l�intérêt de la santé publique, l�activité de soins de suite et de réadaptation 
spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en hospitalisation à 
temps complet pour une capacité de 15 lits dans ses locaux à Albi (ET : 810101170) est 
acceptée, conformément à l�arrêté du 13 août 2021 susvisé. 

ARTICLE 2  Conformément aux dispositions prévues à l�article R.6122-31-1 du code de la santé 
publique, le renouvellement de cette autorisation prend effet à compter du 13 avril 2022 
pour une durée de six mois renouvelable.  

 Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie peut mettre fin de façon 

anticipée à cette autorisation en cas de cessation de la situation de menace sanitaire 

grave.  

ARTICLE 3  Dans le contexte de la gestion de l�infection au Covid 19, la Clinique Toulouse-Lautrec 

accueillant des patients au titre de l�autorisation d�activité de soins de suite et de 

réadaptation spécialisés dans la prise en charge des « affections respiratoires » en 

hospitalisation à temps complet est considérée comme associée au service public 

hospitalier, tel que mentionné à l�article L.6112-5 du code de la santé publique.  
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Les patients ainsi pris en charge disposent d�une garantie d�absence de facturation de 

dépassements des tarifs fixés par l�autorité administrative et des tarifs des honoraires 

prévues au 1° du I de l�article L.162-1-1 du code de la sécurité sociale.  

ARTICLE 4  Cette décision peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique 

auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 

administratif peut notamment être saisi par l�application informatique « télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr). 

ARTICLE 5  Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur Départemental du Tarn, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.    

    

   Fait à Montpellier, le 

  
    
   Le Directeur Général Le Directeur Général

 7 avril 2022

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-07-00005 - Décision ARS Occitanie n°2022-1025 prise à l'égard de la demande de renouvellement

d'autorisation dérogatoire de SSR spécialisés dans la prise en charge des affections respiratoires en hospitalisation à temps complet

liée à la COVID-19 pour une capacité de 15 lits présentée par la Clinique Toulouse Lautrec

29



ARS OCCITANIE

R76-2021-04-08-00220

 Arrêté 2022-1261 - CH Deux Rives Tarifs

Journaliers de Prestations

ARS OCCITANIE - R76-2021-04-08-00220 -  Arrêté 2022-1261 - CH Deux Rives Tarifs Journaliers de Prestations 30



ARS OCCITANIE - R76-2021-04-08-00220 -  Arrêté 2022-1261 - CH Deux Rives Tarifs Journaliers de Prestations 31



ARS OCCITANIE - R76-2021-04-08-00220 -  Arrêté 2022-1261 - CH Deux Rives Tarifs Journaliers de Prestations 32



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-05-00006

Arrêté 2022-1256 - Le Montaigu Tarifs Journaliers

de Prestations

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-05-00006 - Arrêté 2022-1256 - Le Montaigu Tarifs Journaliers de Prestations 33



ARS OCCITANIE - R76-2022-04-05-00006 - Arrêté 2022-1256 - Le Montaigu Tarifs Journaliers de Prestations 34



ARS OCCITANIE - R76-2022-04-05-00006 - Arrêté 2022-1256 - Le Montaigu Tarifs Journaliers de Prestations 35



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-06-00004

Arrêté 2022-1260 - CH Alès Tarifs Journaliers de

Prestations

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-06-00004 - Arrêté 2022-1260 - CH Alès Tarifs Journaliers de Prestations 36



ARS OCCITANIE - R76-2022-04-06-00004 - Arrêté 2022-1260 - CH Alès Tarifs Journaliers de Prestations 37



ARS OCCITANIE - R76-2022-04-06-00004 - Arrêté 2022-1260 - CH Alès Tarifs Journaliers de Prestations 38



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-08-00015

ARRETE 2022-1263 CH Ax les Thermes DM5

MIGAC 2021

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00015 - ARRETE 2022-1263 CH Ax les Thermes DM5 MIGAC 2021 39



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1263  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Ax les Thermes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ax les Thermes, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090180019 
EG FINESS : 090000019 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ax les Thermes est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 
à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 35 302 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 161 562,95 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 293,00 € 

- Aides à la contractualisation : 159 269,95 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 121 428,00 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 35 302 €, 
soit 2 942 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 12 854,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 071,17 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 546 007,60 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 295 500,63 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ax les Thermes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ax les Thermes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1455
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

de la MECSS Les Ecureuils 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECSS Les Ecureuils, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00004 - ARRETE 2022-1455 SSR Pédiatrique les Ecureuils DM5 MIGAC 2021.pdf 48



ARRETE 

EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480780543 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la MECSS Les Ecureuils est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 21 031 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 322 437,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 92 237,00 €

- Aides à la contractualisation : 230 200,00 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 723 919,42 €

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 21 031 €, 

soit 1 753 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 92 237,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 7 686,42 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 694 301,77 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 224 525,15 €
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MECSS Les Ecureuils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1456
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du CRF Montrodat 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Montrodat, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 480782101 
EG FINESS : 480783034 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CRF Montrodat est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 38 032 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 327 723,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 871,00 €

- Aides à la contractualisation : 323 852,00 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 485 792,28 €

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 38 032 €, 

soit 3 169 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 871,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 322,58 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 371 636,09 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 280 969,67 €
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CRF Montrodat et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1457
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Centre Hospitalier Lourdes 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lourdes, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00005 - ARRETE 2022-1457 CH Lourdes DM5 MIGAC  2021 60



ARRETE 

EJ FINESS : 650780158 
EG FINESS : 650000045 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lourdes est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 165 102 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 39 457 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 477 789 € 

Dotation complémentaire à la qualité : 67 742 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 320 473,17 €  

dont : 

- Missions d’intérêt général : 336 892,05 €

- Aides à la contractualisation : 3 983 581,12 €

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 179 820,16 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 647,00 €

- Aides à la contractualisation : 178 173,16 €
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 671 751,12 €

au titre des activités de soins de longue durée : 1 295 076,12 €

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 165 102 €, soit 13 759 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 39 457 €, 

soit 3 288 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 477 789 €,

soit 206 482 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 370 863,05 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 30 905,25 €

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 9 896,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 824,67 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 953 356,06 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 246 113,01 €

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 063 037,12 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 88 586,43 €

Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lourdes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier Lourdes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1458
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00007 - ARRETE 2022-1458 CH Bagnères de Bigorre DM5 MIGAC 2021 67



ARRETE 

EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 28 078 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 178 513 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 803 976 € 

Dotation complémentaire à la qualité : 34 981 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 703 395,54 €  

dont : 

- Missions d’intérêt général : 33 540,00 €

- Aides à la contractualisation : 669 855,54 €

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 402 939,42 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 190 643,50 €

- Aides à la contractualisation : 212 295,92 €

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00007 - ARRETE 2022-1458 CH Bagnères de Bigorre DM5 MIGAC 2021 68



Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 19 071 637,44 €

au titre des activités de soins de longue durée : 1 462 505,94 €

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 28 078 €, soit 2 340 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 178 513

€, soit 14 876 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 803 976 €,

soit 66 998 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 77 994,05 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 6 499,50 €

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 190 643,50 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 15 886,96 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 17 076 591,56 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 1 423 049,30 €

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 203 127,94 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 100 260,66 €

Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier Bagnères-
de-Bigorre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1459
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Centre Hospitalier de Lannemézan 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Lannemézan est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 
à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 140 535 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 10 818 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 286 801 € 

Dotation complémentaire à la qualité : 44 313 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 442 407,89 €  

dont : 

- Missions d’intérêt général : 692 500,25 €

- Aides à la contractualisation : 3 749 907,64 €

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 14 969,78 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 €

- Aides à la contractualisation : 14 969,78 €
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 300 761,26 €

au titre des activités de Psychiatrie : 47 403 015,72 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 553 318,35 €

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 140 535 €, soit 11 711 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 10 818 €, 

soit 901 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 286 801 €,

soit 190 567 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 765 323,89 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 63 776,99 €

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 148 544,94 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 95 712,08 €

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 46 779 453,60

€ , soit 3 898 287,80 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 198 122,16 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 99 843,51 €

Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lannemézan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1460
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

de l’Hôpital le Montaigu 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital le Montaigu, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Hôpital le Montaigu est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 62 447 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 88 386,96 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 7 894,00 €

- Aides à la contractualisation : 80 492,96 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 958 583,77 €

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 62 447 €, 

soit 5 204 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 7 894,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 657,83 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 5 146 094,42 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 428 841,20 €
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital le Montaigu et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant de l’Hôpital le Montaigu sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1461
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Centre Médical l'Arbizon 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical l'Arbizon, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 650780398 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical l'Arbizon est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 74 505 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 856 926,61 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 544,00 €

- Aides à la contractualisation : 853 382,61 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 969 814,34 €

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 74 505 €, 

soit 6 209 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 544,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 295,33 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 6 529 091,89 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 544 090,99 €
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical l'Arbizon et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1462
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Centre Hospitalier de Bigorre 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Bigorre, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Bigorre est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 109 678 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 531 091 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 49 246 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 7 670 740 € 

Dotation complémentaire à la qualité : 126 609 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 18 031 309,05 €  

dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 605 264,33 €

- Aides à la contractualisation : 13 426 044,72 €

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 476 534,09 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 13 816,00 €

- Aides à la contractualisation : 462 718,09 €

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00011 - ARRETE 2022-1462 CH Bigorre DM5 MIGAC 2021 94



Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 7 575 325,00 €

au titre des activités de soins de longue durée : 5 199 949,97 €

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 109 678 €, soit 9 140 €

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 531 091 €, soit 44 258 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 49 246 €, 

soit 4 104 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 7 670 740 €,

soit 639 228 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 226 622,43 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 435 551,87 €

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 66 560,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 5 546,67 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 5 748 367,68 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 479 030,64 €

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 4 282 471,97 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 356 872,66 €

Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bigorre et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Bigorre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1463
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

de l’USLD ASCV USSAP Arles sur Tech 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USLD ASCV USSAP Arles sur Tech, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660009341 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’USLD ASCV USSAP Arles sur Tech est fixé pour l'année 2021, à l’article 
2 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 908 063,12 €

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 844 463,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 153 705,25 €

Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’USLD ASCV USSAP Arles sur Tech et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1464
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 

Vu la convention tripartite signée, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Pôle Sanitaire Cerdan est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 217 447 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 11 620 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 30 244 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 498 546,00 €  

dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 €

- Aides à la contractualisation : 498 546,00 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 627 255,34 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 274,00 €

- Aides à la contractualisation : 625 981,34 €

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 358 746,77 €

au titre des activités de soins de longue durée : 436 180,00 €
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 

217 447 €, soit 18 121 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 11 620 €, soit 968 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 30 244 €, 

soit 2 520 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 €

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 35 209,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 2 934,08 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 6 340 245,00 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 528 353,75 €

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 381 552,00 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 31 796,00 €

Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Pôle Sanitaire Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1465
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 

du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 

2006, notamment son article 46,  

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 

Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 

Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 

Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 

Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 

actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli, 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli est fixé pour l'année 2021, 
aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 130 112 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 114 527,16 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 232 542,50 €

- Aides à la contractualisation : 1 881 984,66 €

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 18 248 698,36 €

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 130 112

€, soit 10 843 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 832 542,50 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 69 378,54 €

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 17 654 884,53 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 1 471 240,38 €
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-
Vercelli et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

Montpellier, le 8 avril 2022 
�

�
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Arrêté 2022-1616 CH Gourdon Tarifs Journaliers
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ARS OCCITANIE

R76-2022-04-06-00007

Arrêté 2022-1617 - Hôpitaux de Luchon Tarifs

Journaliers de Prestations
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Arrêté 2022-1618 CH Lézignan Tarifs Journaliers

de Prestations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1264  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00016 - Arrêté N°2022-1264 CHIVA DM5 MIGAC 2021 137



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l'année 
2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 119 149 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 387 438 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 488 806 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 61 391 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 442 888 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 128 771 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 11 178 865,32 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 331 424,05 € 

- Aides à la contractualisation : 7 847 441,27 € 
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Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 50 671,50 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 498,00 € 

- Aides à la contractualisation : 49 173,50 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 890 435,05 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 119 149 €, soit 9 929 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
387 438 €, soit 32 287 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 488 806 €, soit 40 734 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 61 391 €, 
soit 5 116 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 442 888 €, 
soit 453 574 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 613 306,13 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 301 108,84 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 498,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 124,83 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 8 196 756,95 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 683 063,08 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1265  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00017 - Arrêté N°2022-1265 CH Ariège Couserans DM5 MIGAC 2021 142



Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ariège Couserans est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 1 280 695 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 100 369 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 51 427 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 182 571 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 45 343 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 361 913,48 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 147 085,06 € 

- Aides à la contractualisation : 2 214 828,42 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 085 503,74 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 37 465,50 € 

- Aides à la contractualisation : 2 048 038,24 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 493 356,92 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 25 157 693,59 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 753 318,44 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
1 280 695 €, soit 106 725 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 100 369 €, soit 8 364 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 51 427 €, 
soit 4 286 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 182 571 €, 
soit 181 881 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 547 121,13 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 45 593,43 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 37 555,50 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 129,63 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 5 663 825,74 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 471 985,48 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 24 815 471,91 

€ , soit 2 067 955,99 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 613 123,44 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 51 093,62 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ariège Couserans et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ariège Couserans sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1266  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du SSR Centre de Lordat 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Centre de Lordat, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00018 - Arrêté N°2022-1266 SSR Lordat DM5 MIGAC 2021 151



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110000072 
EG FINESS : 110007630 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Centre de Lordat est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 36 428 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 250 593,25 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 250 593,25 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 064 929,62 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 36 428 €, 
soit 3 036 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 30 700,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 558,33 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 744 206,38 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 228 683,87 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Centre de Lordat et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1267  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00019 - Arrêté N°2022-1267 CH Carcassonne DM5 MIGAC 2021 155



Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Carcassonne est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 
5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 167 578 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 455 971 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 7 382 202 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 125 799 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 21 116 151,76 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 899 893,06 € 

- Aides à la contractualisation : 16 216 258,70 € 

-  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 953 177,52 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 167 578 €, soit 13 965 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 455 971 €, soit 37 998 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 7 382 202 €, 
soit 615 184 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 11 643 497,57 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 970 291,46 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 759 815,52 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 63 317,96 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Carcassonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1268  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Castelnaudary est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 
6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 532 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 025 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 1 084 508 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 47 108 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 807 933,57 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 44 881,15 € 

- Aides à la contractualisation : 1 763 052,42 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 167 527,03 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 167 527,03 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 725 055,47 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 010 263,22 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 24 532 €, soit 2 044 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 025 €, 
soit 1 169 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 084 508 €, 
soit 90 376 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 44 881,15 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 740,10 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 495 865,47 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 124 655,46 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 841 276,22 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 70 106,35 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Castelnaudary et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Castelnaudary sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1269  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Narbonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Narbonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Narbonne est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 449 623 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 22 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 588 743 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 105 249 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 000 531,26 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 514 766,57 € 

- Aides à la contractualisation : 8 485 764,69 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 34 956,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 34 956,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 112 744,85 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 9 422 428,57 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 042 811,80 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 449 623 €, soit 37 469 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 22 854 €, 
soit 1 905 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 588 743 €, 
soit 465 729 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 220 617,21 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 185 051,43 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 139,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 11,58 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 822 888,94 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 151 907,41 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 9 143 157,27 € , 
soit 761 929,77 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 432 594,80 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 202 716,23 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1270  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier de Limoux Quillan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Limoux Quillan est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 31 164 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 42 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 223 958,16 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 37 219,17 € 

- Aides à la contractualisation : 2 186 738,99 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 58 886,75 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 770,00 € 

- Aides à la contractualisation : 57 116,75 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 284 444,49 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 31 164 €, soit 2 597 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 42 854 €, 
soit 3 571 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 37 219,17 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 101,60 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 770,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 147,50 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 889 801,49 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 240 816,79 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Limoux Quillan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier de Limoux Quillan sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00022 - Arrêté N°2022-1270 CH Limoux-Quillan DM5 MIGAC 2021 179



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-08-00023

Arrêté N°2022-1271 CH Lézignan DM5 MIGAC

2021

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00023 - Arrêté N°2022-1271 CH Lézignan DM5 MIGAC 2021 180



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1271  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 622 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 30 035 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 506 636,92 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 63 256,00 € 

- Aides à la contractualisation : 443 380,92 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 14 721,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 14 721,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 304 749,21 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 041 018,42 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 24 622 €, soit 2 052 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 30 035 €, 
soit 2 503 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 63 256,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 5 271,33 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 995 861,21 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 249 655,10 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 886 108,42 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 73 842,37 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1272  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-08-00024 - Arrêté N°2022-1272 CH Port la Nouvelle DM5 MIGAC 2021 188



Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110781010 
EG FINESS : 110000262 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle est fixé pour l'année 2021, 
aux articles 2 à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 33 338 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 41 876,50 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 23 223,50 € 

- Aides à la contractualisation : 18 653,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 460 790,02 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 33 338 €, 
soit 2 778 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 41 876,50 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 489,71 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 008 950,17 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 250 745,85 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1273  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
de l’USSAP - AAASM 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USSAP - AAASM, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110785516 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’USSAP - AAASM est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 34 813 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 293 412,52 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 24 462,00 € 

- Aides à la contractualisation : 268 950,52 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 450 024,07 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 37 003 903,66 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 051 858,00 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 34 813 €, 
soit 2 901 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 28 163,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 346,92 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 3 278 259,49 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 273 188,29 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 36 373 632,91 

€ , soit 3 031 136,08 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 885 336,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 73 778,00 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’USSAP - AAASM et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1274  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Millau 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Millau, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Millau est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 112 586 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 510 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 202 718 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 44 405 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 545 505,30 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 293 176,94 € 

- Aides à la contractualisation : 3 252 328,36 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 126 554,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 126 554,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 182 774,00 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 8 358 755,59 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 923 535,96 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 112 586 €, soit 9 382 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 510 €, 
soit 1 209 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 202 718 €, 
soit 183 560 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 406 391,89 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 33 865,99 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 835 042,12 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 236 253,51 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 8 258 596,18 € , 
soit 688 216,35 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 616 336,96 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 134 694,75 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Millau et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Millau sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1275  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Emile Borel, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Emile Borel est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 1 130 023 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 81 607 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 23 687 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 059 679 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 46 416 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 814 842,53 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 175 530,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 639 312,53 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 50 349,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 50 349,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 356 244,80 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 539 696,21 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
1 130 023 €, soit 94 169 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 81 607 €, soit 6 801 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 23 687 €, 
soit 1 974 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 059 679 €, 
soit 171 640 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 270 164,86 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 22 513,74 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 133 795,13 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 177 816,26 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 119 332,21 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 93 277,68 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Emile Borel et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Emile Borel sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1276  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Rodez 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Rodez, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Rodez est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 178 340 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 644 016 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 20 502 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 959 697 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 76 834 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 678 334,05 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 378 290,36 € 

- Aides à la contractualisation : 10 300 043,69 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 146 412,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 678,00 € 

- Aides à la contractualisation : 144 734,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 017 223,73 € 

au titre des activités de Psychiatrie : 4 902 412,05 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 033 498,48 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 178 340 €, soit 14 862 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 644 016 €, soit 53 668 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 20 502 €, 
soit 1 708 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 959 697 €, 
soit 496 641 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 455 011,43 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 371 250,95 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 678,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 139,83 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 714 655,24 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 226 221,27 € 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 4 762 267,05 € , 
soit 396 855,59 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 865 554,48 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 72 129,54 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Rodez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Rodez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-04-08-00029

Arrêté N°2022-1277 CH Villefranche de

Rouergue DM5  MIGAC 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1277  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780069 
EG FINESS : 120000054 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 678 016 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 225 054 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 21 570 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 097 920 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 37 367 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 808 087,48 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 200 291,20 € 

- Aides à la contractualisation : 4 607 796,28 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 79 028,16 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 565,00 € 

- Aides à la contractualisation : 78 463,16 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 121 103,16 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 142 105,19 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
678 016 €, soit 56 501 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 225 054 €, soit 18 755 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 21 570 €, 
soit 1 798 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 097 920 €, 
soit 174 827 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 265 538,52 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 22 128,21 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 13 277,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 106,42 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 870 269,25 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 239 189,10 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 656 308,19 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 221 359,02 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1278  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Decazeville 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Decazeville, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780085 
EG FINESS : 120000070 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Decazeville est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 44 774 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 18 086 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2021, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 272 776 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 41 877 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 770 652,87 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 37 897,39 € 

- Aides à la contractualisation : 1 732 755,48 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 19 775,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 19 775,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 511 847,62 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 109 582,51 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 44 774 €, soit 3 731 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 18 086 €, 
soit 1 507 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 272 776 €, 
soit 189 398 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 53 650,39 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 470,87 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 180 081,06 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 181 673,42 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 868 370,51 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 72 364,21 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Decazeville et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Decazeville sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1279  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780093 
EG FINESS : 120000088 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt est fixé pour l'année 2021, aux articles 
2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 5 264 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 11 000 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 126 013,89 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 126 013,89 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 291,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 10 291,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 856 118,59 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 192 104,26 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 5 264 €, soit 439 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 11 000 €, 
soit 917 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 625,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 302,08 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 582 173,81 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 131 847,82 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 023 930,26 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 85 327,52 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1280  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier d'Espalion, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier d'Espalion est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 5 601 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 45 078 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 550 875,54 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 550 875,54 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 100 953,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 935,00 € 

- Aides à la contractualisation : 95 018,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 7 497 755,34 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 
douzième de 5 601 €, soit 467 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 45 078 €, 
soit 3 757 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 43 419,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 618,25 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 6 681 838,98 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 556 819,92 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d'Espalion et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1281  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du CSSR la Clauze 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR la Clauze, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120000104 
EG FINESS : 120780135 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CSSR la Clauze est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 69 213 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 575 153,02 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 21 180,00 € 

- Aides à la contractualisation : 553 973,02 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 803 398,78 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 69 213 €, 
soit 5 768 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 32 148,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 679,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 5 191 947,14 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 432 662,26 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CSSR la Clauze et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1282  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie est fixé pour l'année 2021, à 
l’article 2 : 

 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Psychiatrie : 45 807 897,58 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 45 280 823,83 

€ , soit 3 773 401,99 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte 
Marie et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1283  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Maurice Fenaille 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Maurice Fenaille, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780291 
EG FINESS : 120000153 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Maurice Fenaille est fixé pour l'année 2021, aux articles 2 
à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 29 083 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 319 495,30 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 319 495,30 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 934 763,42 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 658 649,20 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 29 083 €, 
soit 2 424 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 455 003,95 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 204 583,66 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 407 412,20 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 117 284,35 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Maurice Fenaille et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Maurice Fenaille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1284  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Hospitalier Vallon Salles la Source 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780481 
EG FINESS : 120000237 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Vallon Salles la Source est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 16 451 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 57 611,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 57 611,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 836 297,45 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 16 451 €, 
soit 1 371 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 1 522 845,65 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 126 903,80 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1285  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
de la Sectorisation Pédopsychiatrique le Bosquet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Pédopsychiatrique le Bosquet, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000759 
EG FINESS : 300002896 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Sectorisation Pédopsychiatrique le Bosquet est fixé pour l'année 2021, à 
l’article 2 : 

 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Psychiatrie : 1 135 126,94 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte activités de psychiatrie égal à un douzième de 1 133 466,54 € , 
soit 94 455,55 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Sectorisation Pédopsychiatrique le 
Bosquet et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1286  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre de Soins de Suite les Cadières 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Soins de Suite les Cadières, 
 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 780020715 
EG FINESS : 300002169 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Soins de Suite les Cadières est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 26 736 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 172 183,81 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 172 183,81 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 352 501,15 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 26 736 €, 
soit 2 228 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 4 386,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 365,50 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 2 155 648,89 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 179 637,41 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Soins de Suite les Cadières 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 1287  
fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour l’année 2021 
du Centre Médical de l'Egrégore UGECAM 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 
2021, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
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Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2021 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 
162-23-8 et les dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2021 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 300012358 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical de l'Egrégore UGECAM est fixé pour l'année 2021, aux 
articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 60 519 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 441 759,28 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 20 434,00 € 

- Aides à la contractualisation : 421 325,28 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 138 553,73 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 60 519 €, 
soit 5 043 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 20 434,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 1 702,83 € 

Base de calcul pour la DAF SSR égal à un douzième de 4 739 756,00 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 394 979,67 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 avril 2022 
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